AVIS PUBLIC 

MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, QUE:  -

Lors de la séance ordinaire du Conseil tenue lundi le 6 décembre à 20h00 à l’Hôtel de Ville de la Municipalité de Venise-en-Québec le Conseil a établit que les séances ordinaires pour l’année civile 2011 se dérouleront les premiers lundis du mois sauf pour la séance de janvier qui se tiendra le 2e lundi de janvier 2011.

Donné à Venise-en-Québec

ce 9e jour de décembre 2010.

________________________________

Diane Bégin

Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
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